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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue 
à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 3 juillet 2023 à 
19 h 30, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 

 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
Mme Kathleen Arsenault, district no 2 
M. Charles Lapointe, district no 3 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Est absent : 
M. Mathieu Racine, district no 5 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Nombre de citoyens présents : 8 

 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
5 juin 2023 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 5 juin 2023 

5. Adoption des déboursés pour la période du 6 juin au 3 
juillet 2023 

6. Correspondances 

6.1. Société d’Habitation du Québec – États financiers 
2021 de l’OHJ 

7. Loisirs et culture 

7.1. Clôture pour le terrain de pickleball 

7.2. Peinture du terrain de pickleball 

8. Urbanisme et développement 

8.1. Demande d’appui pour une demande d’autorisa-
tion à la CPTAQ de monsieur Jean-François La-
rouche et madame Chantale Tremblay afin d’alié-
nation des lots 5 682 081, 5 682 082, 5 682 122 
et 5 682 123 au cadastre du Québec 

8.2. Vente du terrain n° 9 du quartier Boréal (380 rue 
des Camérisiers) 

8.3. Vente du terrain no 29 du quartier Boréal (255 rue 
des Merisiers) 

8.4. Vente du terrain no 30 du quartier Boréal (245 rue 
des Merisiers) 
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9. Administration et finances 

9.1. Adoption du règlement 403-23 relatif à la cons-
truction d’un garage municipal et d’une caserne 
de pompiers 

9.2. Autorisation d’aller en appel d’offres sur SÉAO 
pour des services professionnels en architecture 
pour la construction d’un garage municipal et ca-
serne de pompiers 

9.3. Autorisation d’aller en appel d’offres sur SÉAO 
pour des services professionnels en ingénierie 
pour la construction d’un garage municipal et ca-
serne de pompiers 

9.4. PRABAM – Entérinement et confirmation de la ré-
alisation des travaux  

9.5. Participation à un projet déposé dans le cadre du 
Fonds régions et ruralité – volet 4 - Coopération 
intermunicipale – Gestion des ressources hu-
maines 

9.6. Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité – volet 4 – Fourniture de 
services en soutien des technologies de l’infor-
mation par la MRC Lac-Saint-Jean-Est 

9.7. Site internet de la municipalité 

10. Affaires nouvelles 

a) Augmentation du prix des terrains du quartier Bo-
réal 

b)  

11. Vœux de sympathies 

12. Rapport des comités 

13. Mot de la mairesse 

14. Période de questions 

15. Levée de la séance 

 
2.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  

 
3. EXEMPTION DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE DU 5 JUIN 2023 

Il est proposé Charles Lapointe  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que l’exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
5 juin 2023 est approuvée. 

Acceptée 
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 5 JUIN 

2023 

Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  

Appuyé par Fabrice Dufour  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le procès-verbal de la séance du 5 juin 2023 est adopté. 

Acceptée 

 

5. ADOPTION DES DÉBOURSÉS 

5.1. Adoption des déboursés pour la période du 6 juin au 3 juil-
let 2023 

Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le paiement des comptes au montant de 645 574,63 $ 
pour la période du 6 juin au 3 juillet 2023 est approuvé. 

Acceptée 

 
6. CORRESPONDANCES 

6.1. Société d’Habitation du Québec – États financiers 2021 de 
l’OHJ 

Société d’Habitation du Québec approuve les États financiers 
2021 de l’Office d’Habitation Jeannois. 

 
7. LOISIRS ET CULTURE 

7.1. Clôture pour le terrain de pickleball 

ATTENDU QUE la municipalité fait construire un terrain de pickle-
ball sur le terrain de l’ancienne salle de quilles; 
 
ATTENDU QU’il convient d’installer une clôture autour du terrain 
de pickleball; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Cloturama a déposé une soumission 
au montant de 16 263,75 $ plus les taxes applicables pour l’ins-
tallation d’une clôture; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité octroie un contrat d’achat et d’installation 
d’une clôture autour du terrain de pickleball à l’entreprise Clo-
turama au montant de 16 263,75 $ plus les taxes applicables; 
 
Que le tout soit payable à même l’excédent accumulé non af-
fecté.  

Acceptée 

  

23-141 
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7.2. Peinture du terrain de pickleball 

ATTENDU QUE la municipalité fait construire un terrain de pickle-
ball sur le terrain de l’ancienne salle de quilles; 
 
ATTENDU QUE ledit terrain de pickleball doit être peint avec trois 
couches d’acrylique incluant le lignage du terrain; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a demandé des prix à deux en-
treprises pour l’installation d’un revêtement multicouche en acry-
lique et pour le lignage du terrain de pickleball, soit Jopat inc. et 
Revêtement Tennis Sud-Ouest inc. ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une seule soumission, soit 
celle de Revêtement Tennis Sud-ouest inc. au montant de 18 800 
$ plus les taxes applicables.  
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que le Conseil municipal octroie le contrat l’installation d’un 
revêtement multicouche en acrylique et de lignage du terrain 
de pickleball à l’entreprise Revêtement Tennis Sud-Ouest inc. 
au montant de 18 800 $ plus les taxes applicables ; 
 
Que le tout soit payable à même l’excédent accumulé non af-
fecté. 

Acceptée 

 

8. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

8.1. Demande d’appui pour une demande d’autorisation à la 
CPTAQ de monsieur Jean-François Larouche et madame 
Chantale Tremblay afin d’aliéner les lots 5 682 081, 
5 682 082, 5 682 122 et 5 682 123 au cadastre du Québec 

ATTENDU QU’une demande d’autorisation a été reçue le 12 juin 
2023 à la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la demande concerne les lots 5 682 081, 
5 682 082, 5 682 122 et 5 682 123 situés en zone agricole perma-
nente au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activi-
tés agricoles (P-41.1); 
 
ATTENDU QUE les lots visés se retrouvent dans une zone agro-
forestière au plan de zonage municipal; 
 
ATTENDU QUE la demande porte sur 4 lots contigus à d’autres 
lots appartenant aux propriétaires; 
 
ATTENDU QUE l’autorisation de la demande n’occasionnera pas 
d’impact sur le milieu agricole environnant. 
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EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que le Conseil municipal appuie la demande d’autorisation à 
la CPTAQ de monsieur Jean-François Larouche et madame 
Chantale Tremblay afin d’aliéner les lots 5 682 081, 
5 682 082, 5 682 122 et 5 682 123 au cadastre du Québec. 

Acceptée 

 
8.2. Vente du terrain n° 9 du quartier Boréal (380 rue des Ca-

mérisiers) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire est propriétaire 
de terrains au quartier Boréal, Saint-Nazaire; 
 
ATTENDU QUE le terrain n° 9 (cadastre 5 959 886) est dispo-
nible à la vente;  
 
ATTENDU QUE monsieur Luc Gobeil a signé une promesse 
d’achat pour acquérir ledit terrain au coût de 21 800 $ plus les 
taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire autorise la vente du ter-
rain n° 9 (cadastre 5 959 886) au coût de 21 800 $ plus les 
taxes applicables; 
 
Que le branchement aux services d’approvisionnement en 
eau potable est à la charge de l’acheteur ainsi que les instal-
lations nécessaires pour l’évacuation des eaux usées; 
 
Que tous les frais de transfert de propriété sont à la charge 
de l’acheteur; 
 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire mandate Johanne La-
voie, mairesse et Pierre-Yves Tremblay, directeur général à 
signer tous les documents jugés utiles et/ou nécessaires pour 
donner plein effet à la présente. 

Acceptée 

 
8.3. Vente du terrain no 29 du quartier Boréal (255 rue des Me-

risiers) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire est propriétaire 
de terrains au quartier Boréal, Saint-Nazaire; 
 
ATTENDU QUE le terrain n° 29 (cadastres 5 683 618) est dispo-
nible à la vente;  
 
ATTENDU QUE monsieur Michel Bouchard et madame Carole 
Bujold ont signé une promesse d’achat pour acquérir ledit terrain 
au coût de 17 700 $ plus les taxes applicables; 

  

23-144 
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EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire autorise la vente du ter-
rain n° 29 (cadastre 5 683 618) au coût de 17 700 $ plus les 
taxes applicables; 
 
Que le branchement aux services d’approvisionnement en 
eau potable est à la charge de l’acheteur ainsi que les instal-
lations nécessaires pour l’évacuation des eaux usées; 
 
Que tous les frais de transfert de propriété sont à la charge 
de l’acheteur; 
 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire mandate Johanne La-
voie, mairesse et Pierre-Yves Tremblay, directeur général à 
signer tous les documents jugés utiles et/ou nécessaires pour 
donner plein effet à la présente. 

Acceptée 

 
8.4. Vente du terrain no 30 du quartier Boréal (245 rue des Me-

risiers) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire est propriétaire 
de terrains au quartier Boréal, Saint-Nazaire; 
 
ATTENDU QUE le terrain n° 30 (cadastres 5 683 619) est dispo-
nible à la vente;  
 
ATTENDU QUE madame Marie-Ève Maltais a signé une pro-
messe d’achat pour acquérir ledit terrain au coût de 17 400 $ plus 
les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire autorise la vente des ter-
rains n° 29 (cadastre 5 683 619) au coût de 17 400 $ plus les 
taxes applicables; 
 
Que le branchement aux services d’approvisionnement en 
eau potable est à la charge de l’acheteur ainsi que les instal-
lations nécessaires pour l’évacuation des eaux usées; 
 
Que tous les frais de transfert de propriété sont à la charge 
de l’acheteur; 
 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire mandate Johanne La-
voie, mairesse et Pierre-Yves Tremblay, directeur général à 
signer tous les documents jugés utiles et/ou nécessaires pour 
donner plein effet à la présente. 

Acceptée 
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9. ADMINISTRATION ET FINANCES 

9.1. Adoption du règlement 403-23 relatif à la construction d’un 
garage municipal et d’une caserne de pompiers 

ATTENDU QUE le garage municipal et de la caserne de pompiers 
sont dans un état de désuétude important, que les deux bâtiments 
sont peu fonctionnels et qu’il a un manque d’espace d’entreposage 
à l’intérieur des deux bâtiments; 
 
ATTENDU QU’après consultation d’experts pour évaluer l’état des 
deux bâtiments et les options qui s’offrent à la municipalité, il ap-
pert que la meilleure option est de construire un nouveau bâtiment 
regroupant le garage municipal et la caserne de pompiers sur le 
site actuel du garage municipal; 

 
ATTENDU QUE les travaux prévus visent entre autres, la démoli-
tion du garage municipal actuel, la construction d’un nouveau bâ-
timent regroupant le garage municipal et la caserne de pompier et 
toutes autres dépenses nécessaires à la réalisation des travaux; 

 
ATTENDU QUE la municipalité a déposé une demande d’aide fi-
nancière au programme d’amélioration et de construction d’infras-
tructures municipales (PRACIM) volet 1 pour la construction d’un 
garage municipal et d’une caserne de pompiers et que sa de-
mande a été jugée prioritaire par le Ministère et que le projet a été 
présélectionné pour l’octroi d’une aide financière d’un taux estimé 
à 70 %; 

 
ATTENDU QUE le présent règlement est objet à l’approbation des 
personnes habiles à voter; 

 
ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été dû-
ment donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 
5 juin 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette 
même séance; 

 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que le règlement d’emprunt no 403-23 décrétant une dépense 
et un emprunt de 4 051 000 $ pour la construction d’un garage 
municipal et d’une caserne de pompiers soit adopté selon les 
modalités suivantes : 
 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1  
Le préambule des présentes fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 2  
Le conseil est autorisé à procéder à la construction d’un garage 
municipal et d’une caserne de pompiers selon l’estimation des 
coûts de construction de Pôle Architecture datée du 23 mai 
2023, incluant les frais, les honoraires professionnels, les taxes 
nettes et les imprévus, tel qu’il appert à l’estimation détaillée 
préparée par Pierre-Yves Tremblay, directeur général, en date 
du 1er juin 2023, lesquels font partie du présent règlement 
comme annexe « A » et « B ». 
 
ARTICLE 3 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 4 051 000 $ 
aux fins du présent règlement. 
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ARTICLE 4 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règle-
ment, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 
4 051 000 $ sur une période de 20 ans.  
 
ARTICLE 5 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux inté-
rêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 
de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous 
les immeubles imposables situés sur le territoire de la munici-
palité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur 
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque an-
née. 
 
ARTICLE 6 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le pré-
sent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être 
versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dé-
pense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plu-
sieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt cor-
respondant au montant de la subvention, sera ajusté automati-
quement à la période fixée pour le versement de la subvention, 
notamment la subvention dans le cadre du programme PRA-
CIM. 
 
ARTICLE 7 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le 
présent règlement est plus élevé que le montant effectivement 
dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est auto-
risé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dé-
pense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’af-
fectation s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 8 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Acceptée 

 
9.2. Autorisation d’aller en appel d’offres sur SÉAO pour des 

services professionnels en architecture pour la construc-
tion d’un garage municipal et caserne de pompiers 

ATTENDU QUE la municipalité a adopté le règlement d’emprunt 
403-23 relatif à la construction d’un garage municipal et caserne 
de pompiers ; 
 
ATTENDU QUE les travaux d’architecture doivent être réalisés par 
des professionnels en la matière. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise Pierre-Yves 
Tremblay, directeur général à aller en appel d’offres sur le 
système électronique d’appel d’offres (SEAO) pour les ser-
vices professionnels d’architecture relativement à la construc-
tion d’un garage municipal et caserne de pompiers. 

Acceptée 
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9.3. Autorisation d’aller en appel d’offres sur SÉAO pour des 

services professionnels en ingénierie pour la construction 
d’un garage municipal et caserne de pompiers 

ATTENDU QUE la municipalité a adopté le règlement d’emprunt 
403-23 relatif à la construction d’un garage municipal et caserne 
de pompiers ; 
 
ATTENDU QUE les travaux d’ingénierie doivent être réalisés par 
des professionnels en la matière. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Charles Lapointe 

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise Pierre-Yves 
Tremblay, directeur général à aller en appel d’offres sur le 
système électronique d’appel d’offres (SEAO) pour les ser-
vices professionnels en ingénierie relativement à la construc-
tion d’un garage municipal et caserne de pompiers. 

Acceptée 

 
9.4. PRABAM – Entérinement et confirmation de la réalisation 

des travaux  

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de l’Ha-
bitation a octroyé une aide financière d’un montant maximal de 
118 761$ à la Municipalité dans le cadre du programme d’aide 
financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM);  
 
ATTENDU QUE l’aide financière a été utilisée afin de refaire la 
réfection du pavage du stationnement de l’hôtel de ville pour un 
montant total de 236 472 $. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le conseil de la municipalité de Saint-Nazaire informe le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation qu’elle 
entérine et confirme la réalisation des travaux et de l’utilisation 
des sommes octroyées dans le cadre du programme d’aide 
financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM). 

Acceptée 

 
9.5. Participation à un projet déposé dans le cadre du Fonds 

régions et ruralité – volet 4 - Coopération intermunicipale – 
Gestion des ressources humaines 

ATTENDU QUE la MRC de Lac-Saint-Jean-Est souhaite offrir à 
toutes ses municipalités, à l’exception de ville d’Alma, un service 
d’expertise en gestion des ressources humaines; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire désire présenter 
un projet de coopération intermunicipale en gestion des res-
sources humaines; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire souhaite béné-
ficier de l’expertise en gestion des ressources humaines en ac-
compagnement dans l’ensemble des besoins reliés à la gestion 
des ressources humaines; 
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ATTENDU QUE la mise en place d’une telle entente est admis-
sible au volet 4 du Fonds régions ruralité pour le volet de coopé-
ration intermunicipale; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire a pris connais-
sance du Guide concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions ruralité. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Charles Lapointe  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et 
décrète ce qui suit : 
 

- Le conseil de la municipalité de Saint-Nazaire s’engage à 
participer au projet de gestion des ressources humaines 
dont il est question dans le préambule de la présente réso-
lution et à assumer une partie des coûts; 

- Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 
4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds ré-
gions et ruralité; 

- Le conseil nomme la MRC de Lac-Saint-Jean-Est orga-
nisme responsable du projet; 

- Le maire/mairesse et le directeur général et greffier-tréso-
rier sont autorisés à signer tout document relatif à cette de-
mande d’aide financière. 

Acceptée 

 
9.6. Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions 

et ruralité – volet 4 – Fourniture de services en soutien des 
technologies de l’information par la MRC Lac-Saint-Jean-
Est 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire a pris connais-
sance du Guide à l’intention des organismes concernant le Volet 
4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 
ruralité; 
 
ATTENDU QUE les villes de Métabetchouan-Lac-à-la Croix, Des-
biens et les municipalités de Saint-Gédéon, Hébertville, Hébert-
ville-Station, Saint-Bruno, Saint-Nazaire, Labrecque, Lamarche, 
l’Ascension-de-notre-Seigneur, Sainte-Monique-de-Honfleur, 
Saint-Henri-de-Taillon, Saint-Ludger-de-Milot et la Régie des ma-
tières résiduelles du Lac-Saint-Jean désirent présenter un projet 
de fourniture de services en soutien des technologies de l’infor-
mation par la MRC Lac-Saint-Jean-Est dans le cadre de l’aide fi-
nancière. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par  
Appuyé par  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

QUE le conseil de Saint-Nazaire s’engage à participer au pro-
jet de fourniture de services en soutien des technologies de 
l’information par la MRC Lac-Saint-Jean-Est et à assumer une 
partie des coûts; 
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QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du 
volet 4 - Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 
 
QUE le conseil nomme la MRC Lac-Saint-Jean-Est comme 
organisme responsable du projet. 

Acceptée 

 
9.7. Site internet de la municipalité 

ATTENDU QU’il ne sera plus possible de réaliser des mises à jour 
du site internet de la municipalité à compter de mai 2023 et que 
celui-ci deviendra inopérationnel en décembre 2023 puisque la 
plateforme de gestion de contenu sur laquelle le site internet a été 
développé par Eckinox Média est en phase de fin de vie; 
 
ATTENDU QUE la municipalité n’a d’autre choix que de procéder 
à la refonte de son site internet;  
 
ATTENDU QUE la municipalité a procédé à une demande de prix 
concernant la refonte du site internet;  
 
ATTENDU QUE suite à cette demande de prix, les entreprises sui-
vantes ont déposé une soumission : 

 
Entreprise Prix avant taxes 
Webrio 13 490 $ 
Eckinox 16 500 $ 
La Web Shop 31 375 $ 

 
ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire est l’entreprise 
Webrio au montant de 13 490 $ plus les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat pour la 
refonte du site internet à l’entreprise Webrio pour un montant 
de 13 490 $ plus les taxes applicables. 
 
Que le tout soit payable à même l’excédent accumulé non af-
fecté. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et 
greffier-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13010 670 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 3 juillet 2023 – 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 
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10. AFFAIRES NOUVELLES 

a) Augmentation du prix des terrains au quartier Boréal 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire est propriétaire 
de terrains au quartier Boréal;  
 
ATTENDU QUE la municipalité désire augmenter le prix de vente 
des terrains du quartier Boréal tout en maintenant un prix avanta-
geux pour attirer les nouveaux acheteurs. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn   
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire augmente le prix des ter-
rains du Quartier Boréal de 10 %. 
 
Que les nouveaux prix soient de 2,53 $ le pied carré pour les 
terrains avec voisin arrière et de 3,03 $ le pied carré pour les 
terrains sans voisin arrière. 
 
Que les nouveaux tarifs soient applicables à partir du 1er août 
2023. 

Acceptée 

 
11. VŒUX DE SYMPATHIE 

Les membres du conseil offrent leurs vœux de sympathie à la fa-
mille de monsieur Rodrigue Painchaud décédé en juin 2023. 
 
Une pensée est adressée aux personnes qui souffrent d’une ma-
ladie ainsi qu’à leur famille. 
 

12. RAPPORT DES COMITÉS 

Chaque conseiller fait un rapport du déroulement des dossiers 
dont il est responsable. 

 
13. MOT DE LA MAIRESSE 

La mairesse informe les citoyens et les membres du conseil des 
dossiers en cours. 
 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 17. 

Acceptée 

 
 
 
Saint-Nazaire, le 3 juillet 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay, CPA auditeur  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 
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